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Lors de la réunion sur les écoles d’arbitrage club organisée par la CDO le lundi 6 février 2017 à Monéteau, 

nous avons constaté un certain nombre de dysfonctionnements quant à l’enregistrement des officiels 

(arbitres et OTM) club en formation. 

L’enregistrement de ces officiels est pourtant fondamental à plusieurs titres : 

- pour les OTM, sans l’enregistrement préalable sur FBI, ils ne peuvent être valorisés dans la charte des 

officiels, 

- pour les arbitres, sans l’enregistrement préalable sur FBI, ils ne peuvent dans un premier temps 

acquérir le statut d’arbitres club pour, dans un second temps, être valorisés dans la charte des 

officiels. 

En conséquence, pour corriger tous ces dysfonctionnements, le Comité vous propose : 

1/ de vérifier que tous vos officiels (arbitres et OTM club ou en formation) soient bien enregistrés sur FBI 

en suivant la procédure suivante : 

Rechercher le licencié  

 

 

Vérifier qu’une adresse mail a bien été enregistrée sur la fiche licence : 

Saison 2016-2017 

Commission Départementale des Officiels 

 

MISE A JOUR FBI – CHARTE DES OFFICIELS 
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aussi bien sur l’onglet « généralités » que sur l’onglet « officiels » : 

 

Si sur la fiche de l’un de vos officiels, il n’y a pas d’adresse mail renseignée, vous avez la main pour en ajouter 

une ! => attention, n’oubliez pas de renseigner l’adresse mail valide sur l’onglet « généralités » et sur l’onglet 

« officiels ». 

Vérifier que l’officiel est bien enregistré comme « officiel » sur FBI : 

 



Page 3 sur 4 

 

Comité de l’Yonne de Basket-Ball - Maison des Sports – 16 bd de la Marne – BP 11- 89010 AUXERRE Cedex 
Tél. : 03 86 52 37 49  Fax : 09 71 70 51 28  E-mail : cdbasket.89@wanadoo.fr Site : www.basket89.fr 

N° SIRET 429 828 106 00022 – CODE APE 9312Z – RNA : W89 1000826 

 

 

Si votre officiel n’est pas enregistré comme tel sur FBI, vous avez la possibilité de l’ajouter en faisant ainsi : 
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Choisir la fonction arbitre ou OTM et :  

- si OTM club, l’attestation elearning devra être adressée au Comité pour contrôler le suivi de la 

formation ; 

- si arbitre club formé via la plateforme elearning , l’attestation elearning devra être aussi adressée au 

Comité ; 

- si arbitre club formé par l’école d’arbitrage club, pas de démarche supplémentaire puisque l’officiel 

en formation a déjà été répertorié sur l’imprimé de déclaration d’ouverture de l’EAC. 

Saisir la date de début : 

- pour les OTM club, se référer à la date de délivrance de l’attestation elearning ; 

- idem pour les arbitres club formés via elearning ; 

- pour les arbitres club formés par l’EAC, indiquer la date de début de l’EAC (01/12/2016). 

Ne pas saisir de date de fin. 

 

2/ de transmettre au Comité pour une saisie a posteriori des rencontres officiés par vos OTM et arbitres 

club en formation en renseignant le tableau ad hoc (un par officiel) : 

Pour cela, utilisez le fichier excel joint à ce document => il devra être retourné au Comité par mail avant le 

20/02/2017. 

Attention, pour être recevable, toute rencontre faisant l’objet d’une saisie des officiels par le Comité devra 

être accompagnée en PJ de la feuille de marque correspondante. 

 Sans feuille de marque jointe, aucune saisie ne sera faite !! 

A compter du 1er mars 2017, le comité ne procédera à aucune autre saisie a posteriori : charge aux clubs 

d’enregistrer au fur et à mesure leurs officiels en même temps que la saisie des résultats (pour la procédure, 

revoir le zoom de l’AG « les bonnes pratiques, c’est pratique » disponible sur le site du Comité / Onglet 

Commissions / Commission Arbitres et OTM (CDO). 

 

En cas de difficultés, n’hésitez pas à contacter Delphine Plat (dplat89@yahoo.fr ou 06.11.05.74.12) 

  

 


